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Etant donné que le barème salarial qui considérait l'âge comme le critère le plus important, a été

transformé en un barème à l'expérience au 01/03/2008, on réfère pour la période jusqu’au

29/02/2008 à la CCT du 19/02/1979 relative aux Conditions de travail et de rémunération (5.992).


